
UNE OPPORTUNITÉ POUR VOTRE PATRIMOINE.

Pendant des millénaires, l’argent a servi de moyen de 
paiement standard et, dans la plupart des cultures, il 
avait même une plus grande importance que l’or. Il suf-
fit notamment de constater qu’en français et en hébreu, 
par exemple, les mots pour la monnaie et le métal sont 
identiques – argent. Pourtant, l’argent fluctue autour de la 
valeur de l’or dans de grands cycles. En comparaison his-
torique, l’argent est actuellement largement sous-évalué 
par rapport à l’or.

Notre S-Deposito est l’une des manières les plus simples 
et également les plus économiques d’investir dans ce mé-
tal précieux intemporel, un placement constitué à 100 % 
de granulés physiques. Nos clients acquièrent la propriété 
proportionnelle de granulés d’argent certifiés d’une pureté 
de 999.9, scellés en unités de 20 ou 25 kilos. Ces unités sont 
quotidiennement négociées dans le commerce de gros, 
avec des raffineries et des consommateurs industriels, rai-
son pour laquelle nous pouvons vous offrir des prix de rachat 
attrayants à tout moment. Avec le S-Deposito, vous restez 
donc toujours « liquide ».

La solution de dépôt allie les avantages de l’argent physique 
à ceux d’un portail en ligne et permet des versements et des 
retraits flexibles. La marchandise est conservée dans des con-
ditions de sécurité maximales et entièrement assurée dans 
des entrepôts suisses francs sous douane, en dehors du sys-
tème bancaire. Toutes les transactions sont exemptes de TVA.

Pourquoi de l’argent sous forme de granulés ?
Ce métal précieux est une matière première des superlatifs : 
sa conductivité thermique et électrique ainsi que sa réfle-
xion de la lumière et son effet antibactérien sont supérieurs 
à celles de tous les autres métaux. Voilà pourquoi il n’est pas 

seulement la matière première de base essentielle pour la 
fabrication de produits en argent de toutes formes et tailles, 
mais il est également nécessaire dans de nombreux autres 
secteurs industriels. L’argent est particulièrement demandé 
dans l’électronique, l’électromobilité et la technologie médi-
cale. Environ 60 pour cent de l’argent nouvellement extrait 
est livré à l’industrie, principalement sous forme de granulés. 
Comparés à la quantité de granulés commercialisés, les lin-
gots et les pièces d’argent jouent un rôle secondaire.

À qui s’adresse le S-Deposito ?
Le S-Deposito est intéressant pour les particuliers tout 
comme pour les entreprises appréciant la sécurité d’une 
propriété réelle. Il convient également à tous ceux qui, mi-
sant sur les opportunités, souhaitent se constituer un pa-
trimoine avec des versements réguliers. Qui investit dans 
de l’argent avec le S-Deposito se protège en outre de la 
défaillance d’établissements financiers et des conséquen-
ces d’éventuelles crises financières. La valeur des granulés 
d’argent étant soumise à des fluctuations à court et moyen 
terme en raison de l’évolution du prix de l’argent en bourse, 
il est recommandé d’investir sur un horizon à long terme.

Comment puis-je investir dans le G-Deposito ?
La condition est de s’engager à investir un minimum de 1/4 
de Talent (250 onces) et de verser un acompte d’au moins 
10 pour cent de l’investissement cible. Après cela, des paie-
ments de 100 CHF / EUR sont possibles, éventuellement en 
établissant des ordres permanents. L’étape d’investissement 
suivante est de 1/2 Talent (500 onces). Une fois celui-ci at-
teint, l’investissement peut être majoré par étapes de 500 
onces. Des conditions spéciales sont accordées à partir d’un 
objectif d’investissement de 30 talents (30’000 onces) si un 
acompte d’au moins 30 pour cent est versé.



Les avantages

1. Avec des granulés d’argent pur de toute première quali-
té, vous construisez des valeurs à long terme et disposez 
de l’opportunité d’un accroissement de valeur par rap-
port à l’or.

2. Contrairement à l’or, l’argent n’a jamais été confisqué par 
l’État au cours de l’histoire de l’humanité.

3. Toutes les transactions ayant lieu dans un entrepôt franc 
sous douane, aucune TVA n’est due.

4. Les granulés d’argent sont une matière première de 
base pour de nombreuses utilisations, ce qui soutient 
durablement la demande future.

5. Votre argent est entièrement assuré et est conservé en 
Suisse dans des chambres fortes de haute sécurité. 

6. Vous pouvez utiliser votre argent pour des opérations 
d’échange (troc), indépendamment du système bancaire.

7. Vous restez liquide : votre investissement en argent peut 
être vendu rapidement et à tout moment.

8. Vous avez accès au portail en ligne interactif avec une 
fonction d’échange et de vente ainsi qu’une vue d’en-
semble de votre dépôt.

Les coûts

Les prix indiqués sont valables pour les unités de poids sui-
vantes :
· 1 once troy (oz.) 31.104 g
· 1 Talent 31.104 kg 1’000 onces troy

Coûts uniques
· Normalement, 5 pour cent ; à partir de 30 Talents, 1.5 pour 

cent de commission le jour de la transaction sur la som-
me de l’investissement cible. La commission est destinée à 
couvrir les frais d’intermédiation et d’administration.

Droits de garde et frais d’administration réguliers
· Jusqu’à un objectif d’investissement de 1/2 Talent, des droits 

de garde annuels réduits de 2 onces de granulés d’argent 
sont dus. Pour tous les S-Deposito plus importants, les droits 
de garde annuels s’élèvent à 4 onces. La facturation a lieu 
par semestre, à l’avance ; le montant est débité du dépôt. Un 
nombre illimité de versements, de retraits et de transactions 
d’échange (troc) est inclus.

· Normalement, frais annuels d’administration du dépôt de 
1 pour cent ; à partir de 30 Talents, de 0.8 pour cent de la 
quantité moyenne de granulés d’argent détenus. Les frais 
sont facturés par semestre ; ils sont débités du dépôt. Ils 
couvrent les frais d’entreposage, d’assurance, d’inventaire et 
autres.

· Pour les clients domiciliés en Suisse, la TVA en vigueur sera 
facturée en sus des droits de garde et des frais d’admin.

Les éléments en bref

Marchandise
Granulés d’argent de fabricants certifiés, pureté : 999.9

Entreposage
Entrepôt franc sous douane suisse, assuré contre le vol, le vol 
avec effraction, l’incendie et autres risques.

Objectif minimal d’investissement
La condition préalable à l’ouverture d’un S-Deposito est que 
vous vous engagiez à accumuler au moins 1/4 de Talent d’ar-
gent, dans une période librement choisie. À l’ouverture, vous 
devez verser au moins 10 pour cent de l’investissement pré-
vu. Si vous souhaitez bénéficier de conditions spéciales, un 
objectif d’investissement d’au moins 30 Talents ainsi qu’un 
acompte d’au moins 30 pour cent sont nécessaires. 

Paiements et fonction d’échange
Des versements supplémentaires et des retraits sont possib-
les à partir de 100 CHF / EUR. Vous pouvez transférer de l’ar-
gent détenu de manière flexible à d’autres propriétaires de 
S-Deposito, aussi à des fins d’opérations d’échange (troc). Un 
nombre illimité d’opérations est inclus. Les ventes sont pos-
sibles à tout moment. Les granulés d’argent se transforment 
facilement en liquidités.

Livraison physique
Les granulés peuvent être livrés en unités de 20 ou 25 kilos, ce 
que nous recommandons uniquement aux consommateurs 
professionnels d’argent. Au lieu de cela, il est possible d’ac-
quérir des Aggées d’argent par unité de 20 pièces, la différen-
ce entre le prix d’achat/d’échange actuel des granulés et le 
prix d’achat des Aggées d’argent étant facturée en granulés 
d’argent. Il convient de tenir compte des délais de livraison et 
des conditions d’expédition actuels. En cas de livraison dans 
les pays de l’Union européenne, les prix des Aggées d’argent 
de BB Wertmetall GmbH en Allemagne sont applicables.

Négoce effectif
Le négoce a lieu du lundi au vendredi, de 10.30 h à 16.30 h, 
sauf jours fériés légaux en Suisse et en Allemagne.

Impôts
Les achats, ventes et échanges sont exempts de TVA. Les 
clients privés suisses ne paient aucun impôt sur les gains de 
cours. Les clients privés allemands ne paient aucun impôt sur 
les gains de cours à condition que la période de détention soit 
d’au moins 12 mois. Les clients suisses doivent déclarer la va-
leur de leur dépôt conformément à l’extrait de dépôt comme 
fortune, les clients allemands ne sont soumis à aucun impôt 
sur la fortune. Nous recommandons aux clients d’autres pays 
de consulter leur conseiller fiscal.

Vous trouverez les prix d’achat, d’échange et de reprise ainsi que les formulaires sous : bb-wertmetall.ch/s-deposito
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